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1 MOT DE BIENVENUE DU PRESIDENT 
 
Pour démarrer cette AG ordinaire, je tiens à excuser Monsieur Antoine Chaniac, bloqué par les 
intempéries. Je remercie madame Pauline Degouttes de l’EML qui nous accueille à l’Ecole de 
Management de Lyon. 
 
Mesdames et Messieurs les élus de la Ligue et des Associations Sportives, Mesdames et Messieurs 
les licenciés de la LAURASU, Mesdames et Messieurs les collaborateurs de la LAURASU, je vous 
remercie de votre présence à cette assemblée générale ordinaire et je vous souhaite, également, la 
bienvenue. 
 
Je profite également de cette assemblée générale pour qu’au nom de tous les élus de la Ligue, de 
présenter à l’ensemble des licenciés de la Ligue nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 
 
2 Validation du quorum et du compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire du 12/06/2025 

Le quorum est de 42 voix. 
 
Nombre de présents : 44  
Nombre de procurations : 25  

➢Le quorum est atteint. 

Le PV envoyé avec la convocation est soumis à l’approbation de l’Assemblée. Il est approuvé 
à l’unanimité moins une abstention.  
 
INSERTION VOTE COMPTE RENDU 
 
Nombre de votants : 69 
Pour : 69 
Abstention : 1 
Contre : 0 

Approbation du PV de l’AGO du 12 juin 2025 
 
3 RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
 
Pour 2024-2025 nous avons connu une « saison en demie-teinte ». Ce ne sont pas les résultats 
sportifs de nos AS, tant au niveau régional, national et international qui m’amène à ce constat. Car 
côté sportif, tous les indicateurs sont au verts : 
 

• AS INSA, N°1 du Challenge national des Grandes écoles ; 
• AS UdL, N°1 du Challenge national des Universités ; 
• Et 5 autres AS se classent dans les 15 premières places de l’un de ces challenges, soient 7 

AS de la Ligue sur 30 ! 
• Des participations aux EUSA, des sportives et sportifs sélectionnés pour les championnats 

du Monde U ; 
• Des sportives et sportifs sélectionnés dans nos équipes de France ; 
• Nous sommes également la 1ère Ligue en terme de formation des arbitres et dirigeants. 

Seul point à l’orange : l’accès aux salariés de l’enseignement supérieur à la FFSU et aux 
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compétitions ; cette saison ne voit toujours pas le démarrage de cette activité. Nous avons du travail 
à réaliser. 
 
Ce n’est pas non plus le nombre de licenciés au niveau de la Ligue qui pose problème, puisque vous 
allez pouvoir constater que notre santé est bonne sur ce point. 
 
Alors les finances ? C’est également plutôt bon. Nous ne sommes pas encore à l’équilibre 
d’exploitation. Notre trésorier va vous expliquer pourquoi. Mais nous sommes sur la bonne voie. 
 
Non le bas blesse au niveau de 3 points essentiels : 
 

• Le retrait progressif du soutien financier de certaines de nos institutions 
• La difficulté d’attirer des partenaires privés 
• L’état des nos installations sportives qui ne s’améliore pas et qui sont nettement 

insuffisantes pour développer nos activités 

Et pourant, il ne se passe pas un mois sans que nous n’entendions nos politiques expliquer que le 
sport est imporant pour la santé de nos étudiants. Où est la logique de tout cela ? 
 
Chaque saison est remarquable grâce à l’engagement incroyable des AS, des collègues, des 
étudiantes et des étudiants. Mais la corde ne cesse de se tendre. Combien de temps tiendra-t-elle 
encore ? 
 
Je remercie nos partenaires que sont la Région Auvergne-Rhône-Alpes, l’Office des Sports 
Villeurbanne, les CROUS de Grenoble et Lyon, le Crédit Mutuel Enseignant et la MAIF. Grâce à eux, 
nous avons pu proposer des championnats de France de qualité, récompenser nos meilleures AS 
ou de les accompagner par des bourses à projets. Un point stratégique : nous devons travailler sur 
un pôle partenariat. 
 
A la rentrée, vous avez tous découvert My SportU et ce n’était pas gagné d’avance. Je tiens à vous 
remercier tous car malgré les bugs, vous avez été moteur de changement. Ce n’est pas terminé, 
mais avec la pratique, nous commençons à bien mesurer les avantages de ce changement. 
 
Sur le site de Lyon, Gaylor VERGIAT et Nicolas DAVESNE, les nouveaux directeurs sont arrivés et ont 
dû prendre leurs marques dans ce contexte de changement. Ils ont relevé le challenge et avec 
l’appui des collaborateurs, la saison a démarré dans de bonnes conditions. 
 
Mais il n’y a pas que Lyon, aussi je tiens à remercier tous les acteurs de la LAURASU, collaborateurs, 
services civiques, licenciés sans oublier les encadrants, dirigeants, arbitres, officiels et bénévoles. 
 
A toutes et tous, merci de votre attention. Je vous souhaite une bonne assemblée générale. Je laisse 
la parole à Yann LANCE, notre Directeur de Ligue, pour le rapport d’activité. 
 
4 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 - 2025 

4.1 Dynamisme de la ligue 
 
Le dynamisme de la ligue, c’est : 
 
✓ 18 998 licenciés (en augmentation par rapport à 2023-2024) pour 18 456 personnes 

physiques : 
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o 2 481 pour le site de Clermont-Ferrand 
o 5 535 pour le site de Grenoble 
o 10 982 pour le site de Lyon 

✓ 33,25 % de licences féminines (en augmentation par rapport à la saison précédente) 
 
Un seul département n’a pas de licenciés : Ardèche. Le territoire est bien couvert, notamment le 
Rhône, l’Isère, le Puy-de-Dôme et la Loire. 
 
Les licenciés de notre ligue représentent 15,53% de l’ensemble des licenciés de la FFSU. La 
LAURASU est la deuxième ligue de France derrière l’Ile-de-France. Le taux de féminisation est 
légèrement inférieur au taux national (33,25 % pour 34,02 %). 
 
✓ 128 équipes engagées en championnats AURA ou interligues 
✓ 2 102 participants aux championnats AURA ou interligues 
✓ 19 semaines de compétitions 
✓ 42 sports individuels et 28 sports collectifs sont proposés 
✓ 40 animations organisées pour 2 000 étudiants 
✓ 3 506 matchs joués en sports collectifs 
✓ Niveau académique : 769 équipes et 2 918 participants en sports individuels 
✓ Niveau AURA et interligues :128 équipes et 2 102 participants en sports individuels 
✓ Niveau national : 111 équipes sélectionnées, 1 702 participants aux CFU et 97 médailles d’or 

obtenues 
- 1 397 étudiants formés (dont 1 275 formés à l’arbitrage)  
- Trois niveaux de compétence arbitrage : CUA1 – CUA2 – CUA3 pour 13 sports 
- Autres formations : JDU, organisateurs 

 
Sur le plan administratif, la LAURASU c’est : 
 
➢ Un bureau directeur avec un président, deux vice-présidents, un trésorier, un trésorier 

adjoint et un secrétaire (4 non-étudiants + 2 étudiants). 
➢ Un comité directeur (24 personnes) composé à parité d’étudiants et de non-étudiants  
➢ Trois sites : Clermont-Ferrand, Grenoble et Lyon (qui inclut Saint-Etienne) 
➢ Quatre comités départementaux : Allier, Isère, Loire et Savoie 
➢ 8 salariées + 1 alternante (Grenoble) 
➢ 4 directeurs  
➢ 14 services civiques pour cette nouvelle saison 
➢ Des délégués sportifs 

 
4.2 Organisations nationales 
 
Plusieurs CFU et CFE se sont tenus sur les différents sites de la ligue. Leurs organisations ont 
été une réussite. 
 
Le site de Clermont a accueilli le CFU de : 

✓ Cécifoot et torball 

✓ Savate boxe française 

✓ Natation 
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Le site de Grenoble a accueilli les CFU de : 

✓ Ski nordique 
✓ Ski alpin 
✓ Snow-volley 
✓ Water-polo 
✓ Volley-ball 

 
Le site de Lyon a accueilli les CFU de : 

✓ CFE basket-ball 
✓ CFE tennis par équipes 
✓ Escrime 
✓ Futsal 

 
En 2025-2026, les différents sites accueilleront l’organisation des championnats de France 
universitaires suivants : 
 
Site de Clermont: 

✓ Cécifoot et torball 

✓ Taekwondo 

✓ Football à 8 féminin 
 
Site de Grenoble : 

✓ Ski nordique 
✓ Ski alpin 
✓ Snow-volley 
✓ Escrime 
✓ CFE handball 
✓ Danse 

 
A noter : le site de Grenoble organisera la semaine prochaine le séminaire fédéral des directeurs à 
Corrençon-en-Vercors et début juillet à La Plagne, le séminaire national fédéral (réunissant 
directeurs, collaborateurs et élus nationaux). 
 
Site de Lyon : 

✓ Natation 
✓ Water-Polo 
✓ Triathlon 
✓ 10 km sur route 

 

4.3 Bilan national 
 
Challenge national fédéral 

 
Classement des universités : 
 
➢ 1er Université de Lyon 
➢ 2ème Université Grenoble Alpes 
➢ 14ème Université Clermont Auvergne 
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Classement Grandes Ecoles : 
 
➢ 1er INSA Lyon 
➢ 4ème Grenoble INP 
➢ 10ème EM Lyon 
➢ 12ème Ecole Centrale Lyon 

 
Les résultats sont très encourageants et soulignent le dynamisme de nos associations 
sportives. 
 
4.4 Bilan international 
 
4.4.1 EUSA 
 
Nos étudiants ont participé à plusieurs championnats d’Europe : basket-ball, judo et aviron. Ils ont 
ramené plusieurs médailles, notamment en judo. 
 
4.4.2 JEUX MONDIAUX 
 
4.4.2.1 - Jeux mondiaux d’hiver 
 
Les étudiants Rhône-alpins représentaient 80 % de la délégation française aux jeux mondiaux 
d’hiver. Ils ont ramené 32 médailles, soit 80 % du nombre total de médailles ramenées par la 
délégation françaises, sur les jeux et les para-jeux. 
 
4.4.2.2 – Jeux mondiaux d’été 
 
17 étudiants faisaient partie de la délégation française : 2 étudiantes du site de Clermont-Ferrand, 3 
du site de Grenoble et 12 du site de Lyon (Lyon et Saint-Etienne).  
 
En beach-volley, Joadel Geneviève-Gardoque (Grenoble Ecole Management) a remporté la médaille 
de bronze avec son partenaire. 

 
4.5 Les partenaires de la ligue 
 
Tous les partenaires de la ligue sont remerciés : 
 
➢ La Région Auvergne-Rhône-Alpes 
➢ Le Crédit Mutuel Enseignant 
➢ Le Crédit Mutuel Massif Central 
➢ Le CROUS de Lyon 
➢ Le CROUS Grenoble Alpes 
➢ L’Office du Sport de Villeurbanne 

 
5 RAPPORT FINANCIER 

 
Avec la convocation, plusieurs documents financiers ont été envoyés : 
 

1. Le rapport de l’expert-comptable qui inclut en fin de document la présentation analytique du 
compte de résultat. 
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2. Le compte de résultat analytique 2024 - 2025 
3. Le budget prévisionnel 2026 – 2027. 

 
Pour rappel, le budget prévisionnel 2025 – 2026 a été approuvé lors de l’assemblée générale du 15 
janvier 2025.  
5.1 Bilan 2024-2025 
 
Le bilan s’élève à 626 644 € (validé par un expert-comptable). Il est stable par rapport à l’exercice 
précédent. Le résultat net comptable s’élève lui à : 

15 834 € ( – 59 095 €) 
 
A l’actif du bilan (valeur économique positive pour l’association) : 
 
➢ Actif immobilisé : immobilisations à 51 229 €  (27 329 € l’année précédente), en hausse 

car elles incluent une subvention d’investissements de la Région (minibus de la ligue) 
➢ Actif circulant à 578 415 € (599 573 €) dont trésorerie à hauteur de 464 173 € (446 140 €) le reste 

correspondant aux valeurs mobilières de placement (20 195 €) et surtout aux créances (dues 
par les AS principalement) et aux charges constatées d’avance. 

 
Au passif du bilan (capitaux propres, provisions et dettes) : 
 
➢ Fonds propres passent de 319 266 € l’an passé à 362 760 € cette année en raison du résultat 

excédentaire et au solde de la subvention d’investissement de la Région pour le minibus.  
➢ Dettes à hauteur de 201 221 € (dotations exceptionnelles aux AS à verser, compensation 

financière avec la FFSU)  
➢ Toujours deux types de provisions :  

o Pour risques (aides COVID) s’élevant à 45 733 €  
o Pour fin de carrières (15 773 €) 
 

Pour rappel : l’assemblée générale de décembre 2021 avait validé une provision pour risque 
concernant l’aide à la sortie de crise en totalité, l’exonération de charges et l’aide au paiement pour 
les versements en 2021 et les fonds de solidarité versés en juillet et août 2021. Cette provision sera 
réintégrée dans les fonds associatifs en début d’exercice comptable 2025/2026. 
 
Les indicateurs sont bons et la comptabilité reste saine.  
 
5.2 Compte de résultat 2024 – 2025 
 
Notre expert-comptable a attesté les comptes. Elle a apprécié de retrouver un résultat pratiquement 
à l’équilibre par rapport à l’importance du budget. 
 
Le comité directeur s’était engagé à réduire le déficit. C’est chose faite puisque le budget 
prévisionnel était prévu en déficit à -45 240 € et que le résultat est excédentaire : 15 834 €. 
 
Le compte de résultat est de 1 254 426 € pour un prévisionnel à 1 022 450 €.  
 
Voici les gros postes de fonctionnement  
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1. Fonctionnement de la ligue  66 % 
(Dont RH, reversements fédéraux et fonctionnement administratif) 

2. Activité sportive 19 % 
3. Organisation des CFU 12 % 
4. Evènementiel exceptionnel 3 % 

(Equipes de France U – Reliquat Le Challenge 2024) 
Le compte de résultat est en augmentation par rapport au prévisionnel. 
 
FONCTIONNEMENT DE LIGUE 
 
Le fonctionnement de ligue est réparti en : 43 % ressources humaines, 47 % reversement à la FFSU, 
10 % fonctionnement régional. 
 
Les recettes regroupent : 
 

1. Partenariat non fléché 
2. Produits financiers 
3. Les subventions : ANS, Conseil Régional, Partenariat avec les CROUS de Grenoble et Lyon 

bien actifs 
4. Financement du poste d’alternante qui ne coûte pas à la ligue, Service civique 
5. Soutien des AS 
6. Versement FFSU (dont prorata de l’aide exceptionnelle versée en 2025 pour soutien RH (5 150 

€) - Hausse de la dotation de structuration 
7. Poste des affiliations, licences (les contrats licences sont ventilés entre fonctionnement de 

ligue et activité sportive) et assurances - Augmentation du nombre de licences sportives sur 
les trois sites  

 
Les dépenses regroupent : 
 

1. Frais généraux de fonctionnement de la ligue en hausse mais compensés en partie par 
subvention CROUS Lyon 

2. Les ressources humaines sur trois niveaux : 
1) Collaboratrices (ré-indexation indiciaires de plusieurs personnes non prévue 

quand le prévisionnel a été élaboré) 
2) Embauche d’un poste en alternance à Grenoble intégralement financé 
3) Services civiques (un poste en plus sur Clermont) 

3. Les déplacements en augmentation mais incluent ceux pour les différents séminaires - 
hausse des frais liés à la dotation de deux minibus par la Région (hausse des amortissements 
et des assurances) 

4. Le fonctionnement fédéral (AG de ligue et FFSU …) 
5. Les reversements fédéraux : affiliations, licences (Hausse du reversement à la FFSU) et 

assurances (plus importantes que les recettes car assurance des arbitres notamment) 
 
A NOTER : cette année, réduction importante des produits et charges exceptionnelles. 
 
ACTIVITE SPORTIVE 
 
1. Niveau académique 

 Organisation du sportif au niveau académique en léger déficit 
 Animation CROUS pour le site de Grenoble en équilibre 
 Districts : dotation versée par la FFSU intégralement utilisée pour l’animation des sites 
extérieurs : Allier (Clermont-Ferrand), Chambéry et Valence (Grenoble), Roanne et département de 
l’Ain (Lyon) 
2. Niveau AURA et interligues 

 En baisse par rapport à l’année précédente : plusieurs poules de sites avant les phases 
finales, ce qui réduit les coûts de déplacements 
3. Niveau national 

 Mutualisation des déplacements (sports individuels sur Clermont, mutualisation pour 
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l’athlétisme sur Grenoble en l’absence de référent sportif) 
 Frais de terrains neutres à l’équilibre (prise en charge fédérale) 
4. Formations  

 Nombre d’organisations de CUA3 important (six, sur les trois sites) 
 Dotation exceptionnelle de la FFSU pour l’organisation des CUA2 
5. Soutien aux AS 

 Mise à disposition de plusieurs services civiques sur les sites de Grenoble et Lyon 
 Suppression de l’aide exceptionnelle qui permet le retour à l’équilibre 
Ce dernier point a été une décision courageuse mais difficile à prendre ; le trésorier remercie les 
associations sportives qui ont compris la démarche et soutenu la ligue. Cela a permis en partie à la 
ligue de revenir à l’équilibre sur ce bilan comptable. 
 
En synthèse : 
 
L’activité sportive est répartie en : 84 % fonctionnement sportif, 9 % formation, 7 % soutien aux AS  

a. L’activité académique est en augmentation en raison du partenariat avec le CROUS Grenoble 
(Rencontres du Sillon Alpin) et les frais d’arbitrage 

b. Les formations (notamment plusieurs CUA3 durant l’organisation des CFU sur notre 
territoire) 

 
L’évènementiel est en nette augmentation mais on ne connaissait pas les championnats qui 
seraient organisés au moment de l’établissement du prévisionnel. Ces organisations nous 
permettent de dégager un excédent qui permet de financer une partie du fonctionnement de ligue. 
Le comité directeur a un fil conducteur : ne pas avoir d’organisations de CFU en déficit. Le trésorier 
remercie les équipes de la ligue qui ont respecté leur fil conducteur : organiser des championnats 
de qualité tout en respectant le budget pour que cela ne coûte pas à la ligue. 
 
Il y a un poste évènementiel exceptionnel non prévu au prévisionnel : solde du Challenge 2024, stage 
et déplacements d’équipes de France (football et rugby). Il est à l’équilibre. 
 
Une présentation synthétique de l’origine des ressources est projetée : 
 
 45 % Les recettes des étudiants et des associations sportives affiliées 
 7 % Les subventions des collectivités 
 30 % Les subventions fédérales 
 2 % Le partenariat 
 3 % Les ressources propres 
 
Et de l’emploi de ces ressources : 
 
 30 % Le fonctionnement de la structure 
 31 % Les reversements fédéraux 
 20 % Le fonctionnement sportif 
 15 % Le fonctionnement évènementiel 
 
Proposition : affecter ce résultat excédentaire aux réserves de la structure. 
 
Philippe Legendre tient à préciser deux points : 
 
L’excédent obtenu sur l’organisation de championnats de France est à souligner car peu de ligues 
arrivent à faire de même. La dernière réunion du comité directeur fédéral a souligné le problème 
d’organiser des manifestations nationales avec un équilibre financier. Cela dépend également des 
sports concernés. Certains sports ayant un coût d’organisation trop élevé sont supprimés 
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(exemple : l’équitation). 
 
Par rapport aux réserves, il faut bien avoir conscience des ratios et du nombre de mois de trésorerie 
qu’on a devant nous. C’est bien mais cela reste fragile ; nous ne sommes pas dans l’opulence. 
 
Question Dominique Rolland (Lyon 1) : pourquoi un tel écart entre le prévisionnel et le réalisé ? 
Pour rappel : le budget prévisionnel s’établit quasiment à N-2. A ce moment, on ne connait pas 
encore l’attribution des championnats de France (Différentiel de 83 886 €). Un reliquat sur le 
Challenge 2024 apparait dans l’exercice comptable ( 38 558 €), ce qui ne pouvait pas être prévu. 
 
Pas d’autres questions. 
 
Le bilan financier est soumis au vote : 
 
69 votants : 
Oui : 67 
Non : 0 
Ne se prononce pas : 2 

Approbation de l’arrêté des comptes annuels 2024-2025 et affectation du résultat 

 
5.3 Budget prévisionnel 2026 – 2027 
 
Pour rappel, le budget prévisionnel 2025-2026 a été voté à l’AG du 13 janvier 2025 en déséquilibre 
de -47 000 €. Malgré une volonté de ramener le budget à l’équilibre, le prévisionnel 2026 – 2027 vous 
est également présenté en déséquilibre à – 10 669 € mais il se rapproche de plus en plus de 
l’équilibre. 
 
Plusieurs axes ont été retenus pour établir ce prévisionnel : 
 
➢ Anticipation d’une augmentation du prix de reversement de la licence sportive à la FFSU  
➢ Maintien de la dotation de structuration fédérale 
➢ Pas de subvention exceptionnelle aux AS (sauf résultat excédentaire significatif en fin 
d’exercice) 
➢ Organisation des CFU toujours prévue à l’équilibre 
 
FONCTIONNEMENT DE LA LIGUE 
 
Les recettes sont évaluées au plus juste : 
 
✓ Produits financiers en équilibre 
✓ Subventions : 

o ANS probablement en baisse (au profit des dossiers AS) 
o Conseil Régional : évalué à l’équilibre (+ subvention d’investissement minibus) 
o CROUS Grenoble et autres structures : uniquement financement du poste d’alternance à 

Grenoble 
o Services civiques : un poste en plus pour la ligue 

✓ Soutien de la FFSU  
o Dotation de fonctionnement en baisse suite au départ de MN Tourneur ; plus d’aide 

exceptionnelle 
o Dotation de structuration : pas d’augmentation envisagée  
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Les dépenses :  
 
✓ Frais généraux de la ligue évalués au plus juste, en baisse 
✓ Ressources humaines évaluées au plus juste alors que ce poste va évoluer en 2026/2027 
✓ Réduction des frais de déplacements 
✓ Amortissements : incluent le minibus de la ligue 
✓ Fonctionnement fédéral stable 
✓ Conventions avec les CDSU à retravailler 
✓ Anticipation d’une hausse du coût de reversement de la licence sportive à la FFSU 

 
ACTIVITE SPORTIVE - EVENEMENTIEL 
 
✓ Base : fonctionnement 2025. Les déplacements sont prévus au plus juste, mais sans certitude 

pour les niveaux « académique » et « interligues » 
✓ Développement espéré pour le poste « Handi sport U » 
✓ Formation : poursuite de l’aide fédérale pour le niveau CUA2 intégrée, sans certitude 
✓ Soutien aux AS : Dotations aux A.S. fléchées : 

o Crédit Mutuel de l’Auvergne pour les AS clermontoises 
o Crédit Mutuel et OSV pour les AS de Lyon 
o Augmentation de la mise à disposition de services civiques pour plusieurs A.S. 

 
Toujours une moyenne d’une dizaine de CFU organisés (souvent un peu plus), avec des niveaux 
importants. L’enveloppe est donc prévue en hausse mais à l’équilibre : 120 000 €. 
 
Une synthèse sous forme de graphiques est présentée à l’assemblée. 
 
Pour rappel : le budget prévisionnel s’établit quasiment à N-2. A ce moment, on ne connait pas 
encore l’attribution des championnats de France (Différentiel de  
 
Précisions du trésorier : 
 
Dans les perspectives qui vont impacter nos finances, Le président et le directeur de la ligue ont eu 
confirmation qu’un poste de collaborateur sous statut de fonctionnaire catégorie B sera attribué à 
la ligue à la rentrée de la saison prochaine. En résumé, on a actuellement 1 alternante et 8 salariées 
et. Quatre de ces postes sont oxygénés par la FFSU et quatre sont financés sur fonds propres. On 
passerait à quatre postes oxygénés + un poste détaché. C’est donc une très bonne nouvelle et 
l’aboutissement de deux ans de négociations avec la Fédération. Pour rappel : le poste des 
ressources humaines avait augmenté à la suite du retrait d’un poste de direction à Grenoble.  
 
Point d’alerte qui risque d’impacter lourdement nos finances : le site de Lyon hébergé depuis 
toujours par Lyon 1 sur le campus de la Doua va devoir quitter les locaux. Il va donc falloir trouver 
rapidement une solution de repli puisqu’aucune solution sur le campus n’a été trouvée. Ce pourrait 
être un hébergement sur un autre site universitaire, une location ou un achat 
 
Question de Dominique Rolland (Lyon 1) : dans la présentation du budget, pourrait-on inclure le 
prévisionnel de l’année en cours pour avoir un élément de comparaison ?  
Réponse : oui, cela sera fait pour l’établissement du budget 2027/2028. 
 
Pas d’autres questions. 
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Le budget prévisionnel 2026 - 2027 est soumis au vote et approuvé à l’unanimité. 
 
69 votants :  
Oui : 65 
Non : 0 
Ne se prononce pas : 4 
Approbation du budget prévisionnel 2026 -2027 
 
6 PROFESSION DE FOI DES CANDIDATS aux postes vacants de membre du comité directeur 

et élections complémentaires 
 
Aucune candidature n’a été reçue. Les postes suivants restent donc vacants : 
 
Collège non-étudiant 
 1 poste site de Clermont-Ferrand 
 
Collège étudiant 
 2 postes site de Clermont-Ferrand 
 1 poste site de Grenoble 
 3 postes pas de distinction de site 
 
Le comité directeur reste en l’état. Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues. 
 
7 ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS de la ligue à l’AG de la Fédération Française du Sport 

Universitaire  

Suivant les statuts de la FFSU et le nombre de licencié.es sur la saison N-1, la LAURASU a droit 
à 7 représentants pour le collège étudiant (E) et 7 représentants pour le collège non étudiant 
(NE) à l’AG fédérale du 28 mars 2026. Elle se déroulera en hybride dans les locaux de la FFF. 
Chaque délégué peut être porteur d’un pouvoir. 
 
Après avoir reçu qu’une seule candidature, un appel est fait en séance. Les représentants seront : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8 REMISE DES RÉCOMPENSES – CHALLENGE DES PETITES AS 

Le challenge académique « Crédit Mutuel Enseignant » récompense les trois premières 
Associations Sportives de moins de 350 licenciés sur le site de Lyon. Les critères sont le 
nombre de licenciés et la progression, le nombre d’arbitres, la féminisation et la 
participation. 

 

 

7 représentants étudiants : 
• Paul Antoine 
• Anas Daoui 
• Julien Chemillier 
• Valentine Ratel 
• Mael Dekhil 
• Camille Sereno-Nou 
• Sarah Guiguet 

 

7 représentants non-étudiants : 
• Cédric Martin-Garin 
• Philippe Legendre 
• Thierry Bouvier 
• Loïc Thomas 
• Manon Fradin 
• Nicolas Carrot 
• Jean-Michel Goetgheluck 
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Une dotation de 1 000 € a été attribuée : 
 
1er UDL ESA Bron  500 € 
2ème ENS Lyon  300 € 
3ème UDL ASC ISARA Lyon 200 € 
 

9 QUESTIONS DIVERSES 
 
Il n’y a pas de questions diverses. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale ordinaire se termine à 15 h 05.  
 

Villeurbanne, le 14 janvier 2026 
 
 
 
 
 
 
 
 Philippe Legendre Cédric MARTIN-GARIN 
 Président LAURASU Trésorier LAURASU 

  


